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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 15 par les mots :

« , le congé de présence parentale et l’allocation journalière afférente »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet alinéa prévoit que les proches aidants des personnes en fin de vie accueillies au sein des 
maisons d'accompagnement et de soins palliatifs bénéficient d'une information sur les droits des 
proches aidants, et notamment le congé de solidarité familiale. Dans le même esprit, le présent 
amendement prévoit également une information sur le congé de présence parentale et l'allocation 
journalière de présence parentale, dispositifs spécifiques à destination des parents d'enfants 
gravement malades.


